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Partenaires Européens du projet

Ouverture de la journée

Monsieur BARRULL Président de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret présente la problématique du projet : "Embaucher un jeune comment le garder ?" et expose brièvement son historique. 

Olivier PAILLAUD, Directeur de la Mission Locale d'Agen fut à l'initiative du projet. Il proposa au bureau de la Mission Locale de faire partie d'un projet Européen sur le thème de l'accueil des jeunes en entreprise et d'intensifier les partenariats entre entreprises, acteurs de l'insertion et jeunes afin de maintenir ce public dans l’emploi.

Ce partenariat avec l’économie locale était déjà au cœur des préoccupations quotidiennes de la Mission Locale d'Agen.

Madame DILHAC, représentante de Monsieur le Préfet, explique l'intérêt que porte l'État et plus particulièrement les services de l'État sur la pérennisation de l'insertion des jeunes non qualifiés en entreprise : "Ce projet s’inscrit pleinement dans la logique du Plan de Cohésion Sociale où l'emploi est l’objectif prioritaire." 
Dans ce Plan deux axes concernent plus particulièrement les jeunes :

· l'accompagnement de 800 000 jeunes vers l'emploi durable,

· l'amélioration et la modernisation de l'apprentissage.

" L'État restera vigilant sur tous les travaux effectués. "
Madame DUBOURG – LAVROFF, Directrice de l'Agence Nationale Socrates Léonardo Da Vinci explique qu’il y a une grande ambition européenne de l'éducation et de la formation des jeunes grâce à laquelle nous pouvons travailler ensemble. Des outils et des moyens importants sont mis à notre disposition et dans chaque pays des agences nationales gèrent les dossiers".

Cependant ces politiques restent d'abord nationales.

"L'Agence Nationale Française est au service de ces ambitions et met l'accent sur les projets qui répondent aux priorités définies par le gouvernement français".

L'objet du forum est l'insertion professionnelle des jeunes non qualifiés avec un accompagnement personnalisé pour pérenniser leurs situations professionnelles. Un médiateur interviendra pour réduire l'écart entre les jeunes et le monde de l'entreprise.

· En 2002, il y a eu 94 candidatures à des projets européens et 21 ont été sélectionnées.

· Actuellement sur 100 projets en cours 6 portent sur l'insertion professionnelle des jeunes, d'où l'importance de la poursuite du travail engagé.

L'agence Léonardo veillera à la pérennisation de ce projet
PRESENTATION DU CONTEXTE DU PROJET (par Olivier PAILLAUD)

Rappel des fonctions de la Mission Locale :
La Mission Locale accompagne dans la formation, l’emploi et la vie quotidienne des jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés. Elle est actrice de l’insertion sociale et professionnelle.

· 70 % des jeunes accueillis par les Missions Locales ont un niveau V (niveau CAP, BEP)

C’est donc un public peu qualifié.

L'emploi reste la priorité des jeunes.

Cependant, plusieurs jeunes ne sont pas prêts immédiatement à intégrer le monde de l'emploi et il est nécessaire de retravailler avec eux l'orientation professionnelle.
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Des 70 % de jeunes ayant un niveau CAP/BEP, on note deux types de situation :

· Les jeunes sortis sans qualification (niveau cinquième, quatrième, troisième). Dans leur cas, l'insertion professionnelle est difficile car ces jeunes ne souhaitent pas réintégrer des parcours de formation, synonymes d'échec et de vécus négatifs. Ces jeunes ont de plus une image erronée des différents métiers : les métiers porteurs d'emploi ne sont pas forcément ceux mis en avant dans le cadre de la scolarité et de la famille. Leurs choix professionnels sont indécis (dû à leur âge notamment).
· Les jeunes sortis du système scolaire avec un CAP ou un BEP, donc une qualification mais souhaitant changer de secteur professionnel. C'est le constat d'un problème d'orientation et un travail de réorientation s'impose.
Problématique fondamentale : l’urgence économique

Constat de départ du projet

· Taux de chômage des jeunes important y compris des jeunes qualifiés.

· Peu de volonté des jeunes suivis en Mission Locale de se qualifier.

· Peu d'anticipation des entreprises sur leurs besoins futurs en terme de main d'œuvre (ces anticipations laisseraient le temps aux Missions Locales de proposer des parcours de formation aux jeunes).

· Peu de prospectives dans les projets des jeunes suivis par les Missions Locales.

D'où la problématique : Comment orienter les jeunes (qui ne veulent pas ou ne peuvent pas se former pour l’instant ou qui ne peuvent pas pour des raisons financières) vers les secteurs porteurs d'emploi du territoire sans formation préalable ?
Première solution : l’accès à l’emploi avec un accompagnement
Faire travailler conjointement les personnes ressources des entreprises et acteurs de l’insertion pour privilégier l'accès direct à l'emploi avec un accompagnement et une médiation.

Historique de la médiation :
Les E.M.T : 
Depuis 2000, les Évaluations en Milieu du Travail (EMT) (durée 2 semaines maximum) permettent aux jeunes d’analyser le fonctionnement de l’entreprise afin de se faire une idée plus précise d'un métier et, permettent aux employeurs de voir l'aptitude du jeune à ce métier.

Ces EMT ont montré l'importance de l'accompagnement et de la médiation dans l'emploi.
L’accompagnement individualisé sur le secteur de l’apprentissage :
On constatait également 30 % de ruptures de contrat de travail ou d'abandon (Contrat à durée déterminée ou indéterminée) et jusqu’à 40 % dans l'apprentissage.

Combattre le chômage des jeunes et surtout celui des jeunes non qualifiés apparaît donc comme une priorité, la question de l'accès à l'emploi des jeunes mène à la question de la médiation dans l'emploi.

En 2000, la Mission Locale avait testé un dispositif d'accompagnement dans l'emploi avec ses conseillers. La médiation s'est donc instaurée de manière informelle.

En 2001/2002, la Mission Locale avait mis en place une action de médiation sur les contrats en alternance avec la Chambre des Métiers du Lot et Garonne. Les résultats furent très positifs :
· en 2002/2003 passage de 30 % d'échec à 8 % soit 73 % de moins
· en 2003/2004 ce taux passe à 4%.

Parallèlement, proposition d'un projet afin de formaliser et de se doter d'outils concrets pour faire de la médiation en emploi.
Pourquoi ce projet ? 
· Ce projet à pour but d’analyser et de formaliser les savoirs et les expériences de la Mission Locale sur la question de la médiation.

· De doter les acteurs de l'insertion et les entreprises d'outils efficaces dans leur quotidien.

Finalité du projet 
Pérenniser l’insertion professionnelle des jeunes non qualifiés
Pourquoi un programme Européen ?

· Pour avoir des moyens supplémentaires pour mener des expérimentations.

· Pour mener l'expérimentation sur la fonction de médiateur dans l'emploi.

· Pour travailler avec d'autres partenaires européens ayant une vision différente.

· Pour une harmonisation entre pays Européens
Objectifs du projet : 
Objectif prioritaire 

Création d'une formation de médiateur à destination des entreprises et des acteurs de l'insertion par l'élaboration et la mise en place de modules de formation et d’outils adaptés, dans l’optique d’une insertion professionnelle durable des jeunes non qualifiés et/ou en difficultés.

Mise en place de deux formations : 

· Pour les entreprises : médiateur interne.

· Pour les acteurs de l'insertion : médiateur externe.

Objectifs du projet pour les partenaires européens :
· apporter une réponse aux préoccupations recensées dans chaque pays partenaires.
L’atelier 3 analysera plus précisément les situations des différents partenaires et le contexte socio-économique propre à chaque pays.

Bref rappel :

· En Europe du Sud (Espagne et Italie), l’accompagnement des jeunes n’est pas forcément pris en compte par des organismes tels que l'ANPE ou les Missions Locales (comme en France) il y a nécessité de faire évoluer l’accompagnement des jeunes.
· En Europe du Nord (Finlande), différents dispositifs existent mais ont besoin d’être adaptés au public jeune.

· En Europe de l'Est (République Tchèque), malgré les profonds changements politiques, une crainte de l’état subsiste et il apparaît nécessaire de rapprocher les acteurs de l'insertion et les entreprises.

· En Grèce, l’évolution de l'accompagnement professionnel en lien avec les entreprises apparaît indispensable.

Bénéficiaires du projet
· Entreprises : employeurs, DRH, chefs d'équipe ; les médiateurs internes (le médiateur est différent selon la taille et le secteur d’activité).

· Acteurs de l'insertion : conseillers, formateurs, enseignants et chargés d'accompagnement : les médiateurs externes
· Jeunes en difficultés d’insertion

Partenariat local et transnational du projet : 
Promoteur : 

· MISSION LOCALE de l’Agenais et de l’Albret

Partenaires : 
· ESCUELA EUROPEA DE NEGOCIOS (Espagne) centre certifié par le Ministère de l’Education Régionale ; ESCUELA EUROPEA est une structure éducative avec deux cibles différentes. Il réalise des études dans le secteur privé pour : la gestion d’entreprises, l’informatique et le marketing. Il tente d’apporter de véritables solutions en matière de formation professionnelle. L’autre cible est celle des chômeurs ou personnes en difficultés pour lesquelles ESCUELA EUROPEA offre une formation gratuite ayant pour objectif principal l’insertion professionnelle. C’est également un centre d’alternance des études universitaires.
· UMBRIA TRAINING CENTER (Italie du nord) association culturelle à but non lucratif ayant pour but de stimuler l’innovation, le développement et le changement de la personne et de l’organisation par la promotion et l’exécution des études, de la recherche, des activités de formation professionnelles, des échanges culturels et des activités sociales, actions intégrées pour le développement local, réunions et conférences, publications.

· EUROFORMS RFS (Italie du sud) association à but non lucratif ayant pour mission de soutenir le développement du profil professionnel des jeunes, par leur participation aux projets européens du secteur formation/orientation, dans le but d’offrir des possibilités d’emploi à l’étranger aux jeunes de la province de Cosenza et de leurs donner la possibilité d’élargir les bagages professionnels/culturels en confrontant directement leurs expériences à la réalité européenne dans le domaine de l’expertise en formation/orientation.

· TULOSSILTA Ltd (Finlande) est spécialisée dans l’organisation de programmes de formation concernant le personnel de la formation et de l’enseignement, des chefs d’entreprise et des associations. C’est dans une dynamique de partenariat que TULOSSILTA organise des programmes de formation et des conseils aux établissements scolaires et aux entreprises.

· VUSTE ENVIS Spol s.r.o (République Tchèque) est une organisation accréditée par le ministère de l’éducation, de la Jeunesse et des Sports de la République Tchèque pour la reconversion professionnelle dans le domaine de la Gestion personnelle, la Gestion des PME, le Service social pour les travailleurs dans le domaine du service social et l’éducation de base.

·  WEGRE (Grèce) a pour objectifs la préparation et le développement de programme de formation professionnelle et continue technologique, la création de l’environnement permettant la participation d’entreprises dans des programmes européens et la création des conditions d’une coopération durable entre le monde de l’industrie et le secteur universitaire

· Coordinateur :
· PASSEPORT EUROPE (France) expertise et coaching sur l’élaboration, la stratégie de dossiers européens et leur suivi.

Coordinateurs du projet local
Un comité de pilotage local a été créé dans chaque pays regroupant acteurs de l’insertion et entreprises.

En France :
· 8 entreprises : Carrefour, Sud’n’Sol, Casino, Transbus, Famea, G’inov Construction, Métallisation Agenaise, Waterair. Présence du secteur de la grande distribution, du bâtiment, des transports, de la plasturgie et de la métallurgie. 
· 4 acteurs de l’insertion : Anetti, l’ANPE d’Agen, le Centre d’Aide à la Décision de la Chambre des Métiers et la Mission Locale.
· 2 institutionnels : la DRTEFP et le Conseil Régional.

· La Chambre des Métiers (Ingénierie de formation)

· Telimage

Déroulement du projet

· En mai 2002, dépôt de candidature du projet

· Novembre 2002 début du projet suite à l’accord en septembre 2002.

· Novembre 2002 à février 2003 : Création de comités de pilotages locaux dans chaque pays (animation de 6 réunions durant le projet)

· Janvier à juin 2003 : recensement des attentes auprès des acteurs de l’insertion et des entreprises dans chaque pays 
· Juin 2003 à Amantea (Italie) : réunion transnationale avec synthèse des attentes et propositions des contenus de formation faites dans chaque pays.
· Novembre 2003 à Oviedo (Espagne) : restitution des résultats des tests relatifs aux modules théoriques et validation transnationale des contenus de formation. 

· Janvier à avril 2004 : élaboration des modules pratiques (processus de médiation d’une part pour les entreprises et pour les structures de l’insertion), rédaction des outils pédagogiques et des cours (partie théorique) mise en œuvre des formations expérimentales dans chaque pays.

· Juillet à octobre 2004. : évaluation des formations expérimentales menées dans chaque pays.

· en octobre 2004 à Tampere : validation définitive du contenu transnational des formations.

Finalisation des produits et diffusion. 
PRESENTATION DES RESULTATS :

Mise en œuvre de la formation de médiateur (par Françoise Olivier de la Chambre de Métiers du Lot et Garonne):
Françoise OLIVIER parle dans un premier temps de son ressenti personnel durant l’élaboration de cette formation :
"Lorsque j’ai rencontré Olivier PAILLAUD, Directeur de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, celui-ci m’a proposé de prendre en charge l’ingénierie de la formation de médiateur.
J’ai trouvé que cette formation avait du culot. En effet, on me demandait de fonctionner sur une démarche inversée. Depuis 1982 nous étions habitués à travailler sur l’insertion professionnelle avec 2 catégories distinctes : entreprises et acteurs de l’insertion. L’accompagnement était porté jusque là par les acteurs de l’insertion.

Or, les Missions locales avaient pour but de modifier cet acquis et de faire porter l’accompagnement par les entreprises afin que l’insertion se fasse également au sein de l’entreprise.

La deuxième difficulté de cette formation était de se positionner dans un premier temps au niveau local puis national, et transnational donc 3 niveaux de formation avec des destinataires différents.

La troisième difficulté était de cumuler les attentes de la Mission Locale : changements des pratiques, élaborer un dispositif de formation et effectuer des recherches universitaires sur ces pratiques.

J’ai donc ressenti que la mise en œuvre de cette formation était un challenge. "
Partie 1 : Positionnement de l’action de formation dans le projet Eurojobmediator
La problématique de la formation était de s’attaquer aux 30 % d’abandon chez les jeunes.
La démarche de la formation a été une démarche praxéologique, c’est à dire une démarche de prise en compte du terrain et de la réalité des pratiques

Constat : 
· Les entreprises et les acteurs de l’insertion travaillent depuis longtemps ensemble sur cette problématique sans avoir formalisé leurs acquis. Un questionnaire a donc été élaboré à l’attention des différents acteurs pour analyser leurs méthodes de fonctionnement, leurs réussites et leurs échecs. Il a permis de centraliser de nombreuses informations, notamment une très grande incompréhension entre acteurs de l’insertion et entreprises. Ce questionnaire a été la base de la construction de la formation. 
· De plus, pendant la mise en place et la conception du dispositif de formation, les jeunes n’ont pas été sollicités car les acteurs interrogés avaient pour habitude de travailler avec ce public et de connaître ses attentes. Une correction de cet oubli a été effectuée avec la mise en place d’une interview au niveau national et transnational.
· Une démarche existait déjà au niveau de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, un poste de chargé de mission travaillant sur la médiation (montrant que les conseillers de la Mission Locale étaient déjà sensibles aux problèmes de la médiation) d’où la possibilité d’analyser les pratiques et les acquis de ce poste.
Question posée aux jeunes :

Quelles ont été vos difficultés quand vous avez été mis en confrontation avec le monde du travail ?

Exemple de réponses de jeunes tchèques :

· Personne n’a été désigné pour m’aider puisqu’il y avait une formation et comme j’effectue principalement un travail subalterne, personne ne perdait son temps pour m’expliquer ce que j’avais à faire avec précision.
· Il n’y avait personne directement indiqué pour m’aider à résoudre mes problèmes, mais le premier jour, le grand chef m’a montré quoi faire et les jours suivants quand je n’ai pas réussi à faire quelque chose, je pouvais contacter à tout moment mon chef ou mes collègues plus expérimentés que moi.
Partie 2 : L’ingénierie de la formation (méthode de conception)

Les choix conceptuels : un système complexe

Difficultés : 
· Rupture des méthodes de travail dans la manière d’appréhender la problématique.
· Formation diffusée au niveau local, national et transnational

· La volonté de mettre en interaction les 3 acteurs : entreprises, acteurs de l’insertion et jeunes afin de faire émerger le concept de médiation. L’ingénierie fut complexe car il est difficile de mettre en interaction le travail des acteurs de l'insertion, des entreprises et des jeunes. (notamment dû à des a priori et un manque d’habitude de travailler ensemble) 

· Les formations existantes concernaient surtout les publics en difficultés, mais rarement les professionnels encadrant ces publics, il s’agit donc d’une création et de la mise en place d’outils originaux.

La démarche :

Positionnement de l’expérimentation de la formation dans la démarche :
Le point fort de la mise en place de la formation : l’évaluation croisée 
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Trois évaluations ont simultanément étaient mises en place :

· Évaluation au niveau européen réalisée par Umbria Training Center (Italie).
· Évaluation du projet français réalisée par un cabinet spécialisé extérieur au projet.
· Évaluation de la formation réalisée par les acteurs de la formation.

Cette évaluation s’est inscrite dans les principes de MEIGNANT : quatre niveaux d’évaluation. :

· Niveau 1 : évaluation de la satisfaction

· Niveau 2 : évaluation pédagogique

· Niveau 3 : évaluation du transfert sur les situations de travail

· Niveau 4 : évaluation des effets de la formation.

Aujourd’hui seuls les niveaux 1 (sur le ressenti de la formation) et 4 ont été évalués. Le niveau 2 a été apprécié pour repérer si les stagiaires ont acquis les connaissances et les savoir-faire prévus (évaluation réalisée avec des médiateurs internes ou externes ayant suivis la formation ensemble)

Le niveau 3 : transfert sur les situations de travail a pour objet de voir comment on assimile les évaluations et l’atteinte des objectifs pédagogiques dans de nouvelles situations, (on transfert un savoir-faire) .Ce travail n’est pas terminé d’où le besoin de donner une suite au projet.

Le niveau 4 : effets de la formation a été évalué, il correspond aux attentes formulées par les acteurs au départ.

Résultats :
Une formation n’a de raison d’être qu’à partir du moment où d’autres acteurs peuvent s’approprier ses axes forts, incontournables et les contextualiser.
· Développement des 2 modules de formation expérimentale

· Réalisation des 12 études sur l’insertion et la médiation

· Réalisation de la charte de bonnes pratiques du médiateur

· Réalisation du DVD

· Création du site Internet
Modélisation :

· La formation aura un tronc commun, un module spécifique et des regroupements pour travailler ensemble. Il y a de plus un module spécifique à chaque pays européen.

Autres résultats d’après Olivier PAILLAUD :
Au démarrage du projet, douze études ont été faites (2 par pays) :

· Une sur le processus d’insertion et d’emploi,

· Une sur le processus de médiation pour faire un état des lieux de la situation dans chaque pays

Une charte de bonnes pratiques du médiateur (atelier 1) créée dans le projet répond à une préoccupation fondamentale concernant ce public cible : transformer un emploi qui pourrait s’avérer précaire pour des raisons de méconnaissance mutuelle ou d’incompréhension en une réelle chance d’insertion.

Diffusion :
Elle a démarré dès le début du projet avec les entreprises, les acteurs…

· En novembre 2004 participation à deux séminaires "Forum de l’innovation de l’ANPE "sur quatre régions à TOULOUSE (31) et séminaire sur l’orientation et l’insertion des adultes de l’Agence Nationale Léonardo à CLERMONT FERRAND (63)

· Le forum EUROJOBMEDIATOR est également un séminaire de diffusion avec la distribution du DVD à chaque participant. La diffusion fait partie intégrante du projet pour assurer sa pérennité.

Évaluation de la formation :
Elle a permis de prendre du recul et de mettre en avant les réussites et les freins.

Analyse des freins :

· La langue,

· Les différences de situation dans chaque pays (étape sous-estimée au départ).

Le DVD établit un constat spécifique à chaque pays.

Analyse des réussites :

· La présence de chaque partenaire a donné lieu à de plus grandes réflexions.

· La force du projet est le rapprochement entre entreprises et acteurs de l’insertion dans chaque pays.

· En France, des projets de construction vont déjà faire suite à ce projet prochainement.
· Les différents acteurs ont mis de côté leur a priori
Présentation du D.V.D Pierre-Yves BUTZBACH

Un DVD a été créé à destination des entreprises et acteurs de l’insertion incluant une vidéo à dimension transnationale et des outils documentaires de promotion de la formation.

La difficulté du DVD a résidé dans le fort volume de langues à traduire 
Le DVD comporte 3 menus principaux.

· Il est traduit en six langues : Français, Italien, Tchèque, Espagnol, Grecque et Finnois.

· C’est un outil interactif reprenant tous les résultats du projet.

· Il contient des documents d’information et des outils pédagogiques.

Pour chaque pays, une présentation du partenaire, du contexte social et économique ainsi que des trois principaux acteurs (jeunes, entreprises et acteurs de l’insertion) a été faite.
QUESTIONS/RÉPONSES

André KIRCHBERBER : Vous, acteurs de l’insertion, en quoi et comment la stratégie développée dans ce projet au regard de vos pratiques a-t-elle une valeur ajoutée et si oui, laquelle ?

Ibrahim NDAO, directeur de la Mission Locale de NEVERS répond que l’emploi et l’entreprise sont au cœur de leur métier. Cependant, beaucoup de travail reste à faire pour professionnaliser les équipes.

· La Mission Locale de BOURGOGNE a déjà expérimenté un dispositif de médiation au niveau local et maintenant nous réfléchissons pour l’élargir. 

· La mise en place des plates-formes de vocation dans le plan de Cohésion Sociale aura pour objet principal l’accompagnement des jeunes vers l’emploi notamment sur les secteurs dits « en tension » c’est à dire rencontrant des difficultés de recrutement, avec des médiateurs.

Question :
· Comment une Mission Locale peut-elle mettre en place une fonction de médiateur sans attendre les plates formes de vocation et les Maisons pour l’Emploi ?
Réponse :
· Olivier PAILLAUD : La solution est justement de ne pas attendre 18 mois avec la création des Maisons pour l’Emploi mais d’entrer immédiatement dans l’action avec un programme Européen. Des décisions locales ou des modifications du fonctionnement interne peuvent amener à travailler la médiation.

Dans le plan de Cohésion Sociale, le fond d’insertion jeune est mobilisable pour conduire ce type d’action. Le président de votre Mission Locale, a pour rôle de mettre en place cette fonction de médiateur, s’il décide d’en faire une orientation.
Question :

· Quel est l’impact du projet sur les autres acteurs européens ?
Réponse :
·  En Italie du Sud, il n’y a pas de structure pour accompagner l’insertion des jeunes. La France a offert à l’Italie de voir comment un système plus performant pour l’accompagnement des jeunes fonctionne et comment essayer de mettre ce système en place dans notre pays (analyse des échecs Français et des réussites).

Question : 
· Michel BELAIR – Directeur d’entreprise d’insertion Ménage Service : Les entreprises d’insertion ont constaté une difficulté de lier entreprise d’insertion et entreprise traditionnelle d’où la création d’un réseau de chef d’entreprise porté par ARDIE 47 (Association pour la Recherche et le Développement par l’Insertion de l’Économique).Un partenariat pourrait il exister entre ARDIE 47 et la Mission Locale porteuse du projet ?
Réponse :

· Olivier PAILLAUD : Tout ce qui peut favoriser le rapprochement entre acteurs de l’insertion et entreprises est positif. Le projet Européen va être poursuivi et deux entreprises présentent dans notre projet font partie du réseau ARDIE 47. Je pense que ces deux actions sont complémentaires.

· Même question aux deux chefs d’entreprises faisant partie du réseau ARDIE 47

· Isabelle MATHÉ-QUEYLAT de Sud’n Sol : les deux ont le même but, l’insertion des publics en difficulté dans l’entreprise et je regrette que peu d’entreprises s’impliquent dans ces projets. Sud’n Sol a un plan d’embauche de 100 personnes sur trois ans. Notre entreprise souhaite fidéliser et intégrer les salariés d’où l’importance de la médiation.

· Jacques FERET, Président UREI Aquitaine (union régionale des entreprises d’insertion) et d’une entreprise d’insertion, est très optimiste par rapport à l’échange entre l’IAE (insertion par l’activité économique) et les entreprises. Il faut créer des passerelles entre l’IAE et les entreprises traditionnelles. Un travail de transparence reste à faire.
Question : 
· André KIRCHBERGER à la Direction Régionale du Travail et de la Formation Professionnelle : " Dans le cadre du fond social Européen au titre des mesures 10 A/10 B ce genre d’actions développées comme ici à AGEN ne sont-elles pas éligibles ?"
Réponse :
· Le 10 B (micro projet associatif) est limité à 150 000 Francs. Fait avec la CRESS (Commission Régionale d’Économie Solidaire et Sociale), on peut tout faire avec ce type de projet.
· Olivier PAILLAUD : Suite à ce projet en septembre 2004, un dépôt de candidature 10 A mesure du fond social Européen sur les dynamiques territoriales a été fait. Nous avons reçu une lettre de refus considérant que les Missions Locales ne pouvaient pas porter ce type de projet.

Question :
· Geneviève SAGE, ancienne responsable de formation dans le cadre de l’apprentissage à la CCI (chambre de commerce et de l’industrie) de RENNES :
·  Quelle est la valeur ajoutée de la formation à la médiation sachant que le système de l’apprentissage est déjà bien outillé à la pédagogie de l’alternance (bulletin de liaison, visite en entreprise, suivi du jeune…) Comment vous situez-vous ?
Réponse :
· Françoise OLIVIER : Le cadre de la médiation ne répond pas à la problématique de l’apprentissage.
Le projet porte sur « Embaucher un jeune et le garder ». Ce projet s’axe donc sur l’accompagnement dans l’emploi (insertion professionnelle). Le jeune qui rentre sur un contrat d’apprentissage prépare un diplôme et a un contrat de 2 ans (contrat de qualification) Le jeune en apprentissage à donc sa place en entreprise. Le jeune de la Mission Locale a galéré, il est perdu et n’a pas de place dans la société.
Questions :
· Directeur du PLIE d’ALES : Pourquoi le nom médiateur ?

· Quels sont les acteurs qui contribuent à la réussite du maintien des jeunes en l’entreprise ? N’y a-t-il pas d’autres acteurs comme les entreprises de travail temporaire, la famille, les contrats de professionnalisation et les centres de formation ?

Réponse :

· Françoise OLIVIER : l’appellation médiateur vient du fait qu’elle n’existe pas officiellement. Le concept de médiation a pour fonction de réduire la distance entre la difficulté que rencontre une personne et sa capacité à s’approprier cette difficulté. Le but à expliciter est la distance que doit parcourir le jeune.
Question :

· Marie CABANE –Conseillère au CIBC – Pyrénées Atlantique : pouvez-vous rappeler le contenu de la formation de médiateur ou les grands fondamentaux de cette formation ?
· Cette action de formation peut-elle déboucher sur un nouveau métier ?
Réponse 
· Françoise OLIVIER : cette formation contient : un tronc commun de 5 modules dont :
· la connaissance de la culture d’entreprise, (logique et organisation de l’entreprise)
· la culture et personnalité des jeunes.

· Les politiques sociales et le marché du travail

· Un module de régulation

· Un module spécifique à chaque pays
Question : 

· Qui finance la formation ?
· La formation de tuteur dans le cadre du contrat de professionnalisation est-elle un doublon ou est-elle un lien ?

· Les tuteurs pourront-ils intégrer cette formation de médiateur ?

Réponse :

· Monsieur BARRULL : le médiateur est un salarié de l’entreprise et sa formation sera donc théoriquement financée par le plan de formation de l’entreprise. Dans le cadre de formation de conseillers ou des salariés des Missions Locales, il s’agit d’uniformation.
· Olivier PAILLAUD : La fonction de médiateur n’est pas un nouveau métier mais une nouvelle approche. Tuteurs et médiateurs sont complémentaires. L’importance dans cette formation est l’échange, les acteurs s’écoutent, acceptent de travailler ensemble et doivent mettre leur a priori de côté pour construire ensemble. L’approche du médiateur est différente par rapport à celle du tuteur.
· Karine LECTOU, conseillère à la Mission Locale de TOURS, référente du projet médiation à la Mission Locale de TOURS, pense que la fonction de médiation fait partie de la fonction de conseiller mais change les pratiques professionnelles. Cela correspond à une évolution du métier de conseiller.
Réponse sur l’alternance suivie du maître d’apprentissage :
· A TOURS, la Mission Locale a été sollicitée par un CFA (centre de formation pour l’apprentissage) pour faire un suivi sur les contrats d’apprentissage. Suite à cela et aux constats des ruptures, un dispositif de médiation a été mis en place.
· Françoise OLIVIER explique que si l’on travaille sur l’alternance on peut se poser une autre question, « où se situe la formation du jeune ? En apprentissage ou en entreprise ? » Pour elle, la formation est un complément de l’apprentissage. Il n’y a que l’entreprise qui fait de l’insertion professionnelle.

Question :

· André KIRCHBERGER : Quel est le niveau des publics en GEIQ ?
Réponse : 
· Il s’agit de jeunes sortis du système d’éducation sans diplôme. C’est un public identique au projet car il est constitué de jeunes.
· Olivier PAILLAUD dit que les entreprises sont le centre du projet. On remet plus en cause les acteurs de l’insertion que les entreprises.

Le projet par rapport à toutes les expériences n’est pas l’accès à l’emploi mais le maintien en emploi.

En Espagne et en Finlande le FSE va soutenir cette démarche. Il faut espérer que le projet puisse être soutenu en France.
Clôture de la séance plénière
André KIRCHBERGER : Il y a à travers ce projet un changement d’inflexion en ce qui concerne l’insertion : Le maintien de l’emploi. L’insertion marche car il y a cumul de plusieurs contrats aidés.
Mais le problème est de savoir si les jeunes qui rentrent en entreprise avec le dispositif d’aide y restent.

 Il ne s’agit pas d’opposer structure/ insertion et médiateur/ entreprise, mais au contraire de faire travailler ensemble les différents acteurs.
Atelier 1 : en quoi consistent les rôles de médiateurs internes et externes 
Objectifs :

· Faire témoigner des acteurs ayant expérimenté la médiation (entreprises, acteurs de l’insertion, jeunes), succès et échecs.

· Débat à partir de la charte des meilleures pratiques élaborées dans le cadre du projet EUROJOBMEDIATOR ;

Animateur :

Eric THÉVENOT

Chambre des Métiers du Lot-et-Garonne

Intervenants :

Thierry POLLONI
Entreprise G’inov Construction
Rinaldo PIETRANTONIO,
Chargé de mission dans l’organisme de formation Euroform, un organisme italien

Christelle CARRERE
Conseillère Mission Locale mais aussi chargée de mener le projet Léonardo

Guy CONSTANT

Responsable de l’entreprise Waterair

Driss EL MEKAOUI, 
Salarié de l’entreprise Waterair, jeune bénéficiaire du projet.

Eric THEVENOT de la Chambre des Métiers du Lot et Garonne, présente le thème de l’atelier :
« En quoi consiste les rôles de médiateurs internes et externes ».

Constat de départ du projet :
· Un taux de rupture important : 30% d’abandon de contrat de travail chez les jeunes et jusqu’à 40% dans l’apprentissage 
Objectif du projet EUROJOBMEDIATOR.

· Création d’une formation de médiation à destination des entreprises (médiateurs internes) et des acteurs de l’insertion (médiateurs externes).

Aspects innovants du projet

· La formation a été construite a partir des expériences et des vécus des différents acteurs : entreprises, acteurs de l’insertion et jeunes.

· Mettre en interaction entreprise et acteurs de l’insertion pour pérenniser l’insertion professionnelle des jeunes en difficulté, développer un travail commun (Cf séance plénière Fr OLIVIER).

· Profiter de la plus-value amenée par les différents partenaires Européens (prendre en compte leurs spécificités, leurs contextes afin de réussir à mettre en place une formation non seulement de médiateurs mais également à destination de chaque pays partenaire.

Objectifs de la formation
· Faire témoigner des acteurs ayant expérimenté la médiation (entreprise, acteurs de l’insertion et jeunes).

· Analyser ces expérimentations pour construire la charte et assurer sa pérennité.

TEMOIGNAGES DES ACTEURS AYANT EXPERIMENTÉ LA MÉDIATION
Expérience de Monsieur POLLONI :

· Monsieur POLLONI (entreprise G’inov Construction, 5 salariés, fondée il y a 3 ans).

Explique que ce projet l’a séduit pour l’évolution des méthodes de recrutement. En effet, une première expérience s’était avérée négative pour l’embauche d’un jeune.

Christelle CARRERE de la Mission Locale lui a présenté le projet auquel il a immédiatement adhéré. Ce projet a permis de côtoyer des organismes qu’il ne connaissait pas, de mieux comprendre leurs missions et d’analyser l’aide qu’ils pourraient lui apporter. Il a également permis de rencontrer d’autres chefs d’entreprise afin de discuter du recrutement du public jeune.

Expérience de Monsieur PIETRANTONIO

· Monsieur Rinaldo PIETRANTONIO (Euroform RFS en Italie) explique que le système Italien est très différent du système Français. (Cf atelier 3).

Les structures publiques, comme les centres pour l’emploi, sont gérés directement par les Provinces. La participation au sein de notre comité de pilotage local de la Province de Cosenza a donné la possibilité d’avoir l’appui de centres pour l’emploi de façon directe.
Ce projet est devenu un moyen pour entrer en contact avec le système français, et connaître une grande partie des organismes français faisant de la médiation ainsi que les autres programmes sociaux soutenant le marché du travail. Il a permis d’analyser les différences de niveau de développement entre le système français et italien.

Quatre entreprises ont également participé à l’expérimentation du projet pendant ces trois années (dans le domaine des services pour l’emploi, des services pour les entreprises, la production automobile, des services de consultant de city) ainsi que cinq centres pour l’emploi situés dans la province de Cosenza. La réussite du projet est la mise en interaction entre les centres pour l’emploi et les entreprises afin de pérenniser l’insertion professionnelle des jeunes en difficulté.
Renforcer le network entre les entreprises et les centres pour l’emploi constitue un élément important pour le soutien du marché du travail.
L’interaction entre l’entreprise et acteur de l’insertion a montré l’intérêt de prolonger cette formation au sein d’un programme mieux structuré et plus long.

Eric THENEVOT souligne l’appropriation du dispositif par les italiens et son adaptation à leur propre contrainte. La France souhaite faire de même en travaillant en amont : il faut restaurer un dialogue souvent dégradé, mieux se comprendre, prendre en compte l’offre et échanger avec le médiateur interne.
1ère expérience de Monsieur CONSTANT
· Monsieur CONSTANT, responsable de l’entreprise Waterair, travaillait il y a une dizaine d’années avec des équipes stables et des salariés permanents. Avant les années 2000 les choses ont changé avec la progression de la société. Il a fallu faire appel à l’intérim et à l’emploi précaire. Ce n’est qu’en 2002 qu’il fit la connaissance de Christelle CARRERE et que la Mission Locale lui fit diverses propositions dont le programme Léonardo.
Madame CARRERE avait connaissance des difficultés rencontrées par Monsieur CONSTANT depuis le changement de stratégie de ses supérieurs. Le turn-over le mettait en grandes difficultés puisque les salariés jeunes ou adultes arrivaient dans l’entreprise et repartaient dans les semaines qui suivaient, voire les jours.

Dans le cadre de sa mission de conseillère elle a contacté Monsieur CONSTANT pour savoir s’il avait des postes à pourvoir et s’il était possible de visiter l’entreprise.

Dans la charte de bonne pratique, l’une des premières tâches est de bien observer les postes de travail avant de placer des jeunes dans une entreprise.

Guy CONSTANT a expliqué tous les postes à pourvoir, leur évolution au niveau de l’atelier, les règles, les usages, les habitudes, les règlements intérieurs, les normes de sécurité aux jeunes . Madame CARRERE lui a proposé l’accompagnement à l’emploi qui répondait aux difficultés qu’il rencontrait.

Monsieur CONSTANT reçu un jeune (Adrien) en entretien suite auquel il fut embauché.
Ce jeune, bénéficiant de l’accompagnement à l’emploi adhéra complètement au projet et il fut rassuré de savoir qu’une conseillère resterait tout le temps son interlocuteur. Lors des suivis de l’emploi, tout était parfait. Le jeune homme était vif et tenait son poste avec beaucoup de talent. Puis il y eut des absences répétées, mais Monsieur CONSTANT n’en référa pas lors du suivi de l’emploi et constata seulement que les compétences étaient acquises. De plus, il assistait aux réunions de « formation » Léonardo où on lui expliquait la pédagogie de la compréhension.
Du fait du problème de mobilité de ce jeune, Monsieur CONSTANT allait le chercher chez lui.

La situation s’étant détériorée, il fallut recadrer la situation avec la mise en place d’entretiens tripartites. Cependant, le jeune n’était plus intéressé, plus motivé par le poste et il n’arrivait plus à gérer la situation. De ce fait il venait voir Madame CARRERE non seulement en tant que médiateur externe à la Mission Locale mais aussi en tant que conseillère. La décision d’arrêter le contrat fut prise et elle fut vécue comme un échec.

Pour Madame CARRERE, la médiation cherche avant tout à responsabiliser le jeune.
La charte de bonnes pratiques a été élaborée et validée à partir des expériences d’échec et de réussite. C’est la méthode du meilleur partenariat (travail en amont et pendant l’emploi : recours au médiateur externe et organisation du suivi en co-responsabilisant et en contractualisant ce que l’on attend de chacun des acteurs) qu’il faudrait mettre en œuvre pour que la médiation fonctionne mais sans oublier l’acteur principal : le jeune.

Question-réponse :
Question : 
· Eric THENEVOT : Les rôles respectifs étaient ils définis dès le départ : Vous êtes vous dit on va faire un accompagnement (c'est-à-dire rechercher le meilleur équilibre entre les ressources et les contraintes de l’entreprise et les attentes du jeune pour la mise en route d’un processus d’une dynamique de projet. Offrir au jeune une cohérence dans une double référence pour lui permettre de construire de nouvelles représentations de l’entreprise, du métier, de l’environnement et pour y trouver une place). ?
Réponse : 
· Monsieur CONSTANT devait signaler toute déviation du jeune à Madame CARRERE mais les règles ne semblaient pas définies dès le départ et le jeune avait bien saisi qu’il pouvait aller un peu là où il voulait.

2ème expérience de Monsieur CONSTANT
· Monsieur Driss EL MEKAOUI ressortissant marocain habitant Aiguillon s’est adressé à la Mission Locale et Madame CARRERE lui a proposé de prendre des cours de français, ce qu’il fit pendant 4 mois. Par la suite, elle lui proposa un travail chez Waterair où il travaille toujours. La proximité de l’entreprise et l’aménagement de ses horaires lui laissaient du temps pour ses cours. Cependant, il rencontra des difficultés dans l’apprentissage de la langue française et dans le travail car ce secteur lui était inconnu.

Monsieur CONSTANT et la Mission Locale l’ont aidé et il s’est bien intégré au travail ainsi qu’aux autres personnes de l’entreprise.

Lors des entretiens, les trois acteurs parlaient du travail, de la jalousie suscitée chez ses collègues due aux réels progrès en français. Les absences répétées de Monsieur EL MEKAOUI après la naissance de son fils déplaisaient à Monsieur CONSTANT qui en référa à Madame CARRERE. Suite à cela, un entretien tripartite fut mis en place pour faire le point sur la situation et Madame CARRERE lui expliqua que le non respect des horaires entraînerait son licenciement. Une meilleure organisation lui permis de garder son poste, d’avoir un CDI et d’accéder à un poste à responsabilités dans l’entreprise.
ECHANGES AVEC LE PUBLIC :

· Irène CIEMNIEWSKI, Responsable d’une entreprise de 8 salariés a toujours été confrontée à une surcharge de travail ou à un personnel absent et a donc fait appel à l’intérim. Mais l’intégration ne se passait pas toujours bien malgré les efforts.
Avec le projet, le médiateur externe renseigne sur l’employé, ce qui permet au médiateur interne d’avoir un suivi efficace et cohérent. 

Madame CIEMNIEWSKY travaille avec des agences d’intérim d’insertion, un public qui semble à priori plus difficile, mais en déterminant un profil et en aidant la personne à s’insérer, elle a eu de très belles réussites.

Il ne faut pas penser que parce - que la personne est jeune ou le fait qu’elle vienne d’un milieu d’insertion, il n’y a pas de possibilité d’évolution.

L’implication de la Mission Locale dans le projet est primordiale. 

· Marie RODRIGUEZ-LEDOUX, Chargée de projet à la Mission Locale d’Angers souhaiterait savoir s’il y a une articulation prévue avec les agences d’intérim au niveau de la charte et le regard que ces dernières portent sur la position que prend la Mission Locale face à ce projet

· Serge NICOLOTTO Directeur ANETTI (entreprise de travail temporaire d’insertion) a était séduit par le projet. Il a fait parti du projet mobilité en Italie et constate qu’il y a des structures en pleine mutation avec les jeunes ; Partenaire de la Mission Locale depuis sa création, ce projet correspondait à la médiation et à l’accompagnement des personnes, qu’il anime depuis toujours.

· Houria BOUZIDI, Référente du dispositif TRACE (trajet d’accès à l’emploi) en partenariat avec la Mission Locale rencontre des jeunes et les conseillers en tripartite et trouve que l’accompagnement est plus que nécessaire. Elle a pu valider un projet d’orientation et mettre en place un contrat d’apprentissage en qualification.
· Catherine PASTOR, Conseillère à la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, est impliquée dans le projet en tant que médiateur et est animatrice du réseau de parrainage pour l’emploi des jeunes. Les parrains et marraines sont totalement impliqués dans l’entreprise avec le jeune pour aboutir bien souvent au projet professionnel.

· Jacques ANCEL effectuant du parrainage en dehors de son métier raconte son expérience avec un jeune marocain arrivant en France avec des difficultés de langue mais possédant l’équivalent d’un BTS en électronique et électromécanique. Suite à des candidatures, il sera embauché dans une entreprise, mais le travail en 3/8 était difficile et parfois il ne se levait pas. Le patron en référa au parrain et ce dernier réprimanda le jeune. Tout rentra dans l’ordre mais un jour le jeune refusa un travail en hauteur et le patron furieux appela le parrain. Ce dernier organisa un entretien chez lui pour discuter du malentendu avec son employeur et lui expliquer que son travail tenait aussi de son comportement. Il finit son année et vole depuis de ses propres ailes.

· Une personne du public observe que l’état d’esprit des patrons a évolué favorablement dans le domaine de l’emploi. Et une autre affirme qu’il faut informer les jeunes des étapes dans l’entreprise.

· Eric THENEVOT affirme qu’il faut informer de l’intérieur. L’information aurait du être donnée en interne par quelqu’un qui avait le rôle de médiateur.

· Hervé LACAZE CCI de BORDEAUX souligne qu’ils sont neutres et qu’ils n’ont aucun à priori par rapport à l’entreprise et au jeune. Le jeune doit se sentir accompagné par un réseau de personnes présentes pour répondre à tous ses besoins. Le médiateur sert de correspondant. Pour les entreprises de plus de 10 salariés la personne qui va être référente ne sera pas forcément le chef d’entreprise. Il est nécessaire de l’associer au recrutement afin qu’il ne soit pas déstabilisé si à l’avenir il doit intervenir en tant que médiateur.

· Dans l’entreprise de la métallisation agenaise, Madame CIEMNIEWSKI témoigne du fait que la personne qui fait la médiation est le chef d’atelier, présent au jour le jour dans les tâches quotidiennes et qui a pour responsabilité la formation et l’évaluation du personnel.

Le médiateur interne va varier en fonction de la taille de l’entreprise mais aussi de sa structuration. Dans une entreprise de vingt salariés, le patron peut faire office de médiateur mais cela peut évoluer, le chef d’atelier, le chef d’exploitation peuvent prendre le relais.

Irène CIEMNIEWSKI a élaboré un livret d’accueil qui doit être rédigé pour que la personne qui arrive sache qui fait quoi dans l’entreprise et à qui elle peut s’adresser. Ce document est remis lors d’un entretien, il correspond à la transmission de quelque chose venant de l’entreprise à la personne.

Christelle CARRERE développe quelques points du rôle de médiateur interne dans la charte de la bonne pratique. L’accueil prend en compte différents paramètres tels que la structure d’accueil du jeune en amont du recrutement, conduire et participer à l’entretien d’embauche. Il est donc important de cibler le médiateur interne dans l’entreprise car il doit être associé à l’entreprise. 

Ce médiateur doit être capable d’assurer un rôle d’interface permanent vis-à-vis du jeune salarié dès qu’il arrive mais aussi vis-à-vis des autres collègues.

Trop souvent on parachute le jeune en entreprise en lui expliquant rapidement les tâches qui lui incombent et on lui demande rapidement d’être opérationnel sans lui avoir expliqué le règlement intérieur. Il faut formaliser au niveau de l’accueil.

· Jacky RUFFIER travaille au niveau du département de l’insertion sanitaire et social de la Croix Rouge à Tours. La médiation participe au maintien des jeunes dans l’entreprise puisqu’ils sont confrontés à des chefs d’entreprise très occupés qui, face à une difficulté ne veulent pas se rajouter une surcharge de travail.

Or lorsqu’ils identifient un médiateur vers qui ils peuvent se tourner, ils se sentent épaulés et soutenus.

Lorsque Monsieur RUFFIER travaillait à la chambre des métiers d’Indre et Loire, il côtoyait des patrons qui se sentaient abandonnés une fois les jeunes placés au sein de leur société.

La médiation doit intervenir, en collaboration étroite, plus particulièrement avec les maîtres d’apprentissage.

Annette GALY travaille depuis 1997, en tant que chargée de mission insertion, sur une équipe IOD, qui intervient sur l’offre et la demande et elle voulait savoir si pour ce projet, ils s’étaient rapprochés de l’équipe transfert de Bordeaux qui a la même approche au niveau de l’insertion du public en difficulté.

· Christelle CARRERE lui répond que non puisqu’ils ont choisi de travailler avec des partenaires locaux sur l’Agenais et sur l’Albret de façon à ce que l’expérimentation touche ces régions.

Le choix d’un partenariat réduit a été suivi par les partenaires transnationaux qui ont tous monté des comités de pilotage avec leurs partenaires locaux.
· Dany SENIS Chargé de Mission à Tourcoing sur le volet emploi et un ancien chargé de mission anime huit structures de médiation à l’emploi sur Tourcoing. Une personne disait qu’il fallait « presser, remettre le jeune ou l’adulte devant ses réalités » mais il pense qu’une entreprise à en charge la montée en compétences des personnes dans l’entreprise et que le médiateur à l’emploi doit les évaluer.

Les travailleurs sociaux qui rencontrent des difficultés sont des médiateurs dès le départ et peuvent continuer à l’être que ce soit avec la Mission Locale, la Chambre des Métiers ou avec tout le patronat. 

· Un intervenant prend la parole et explique que lorsqu’ils ont développé le projet Eurojobmédiator, en tant que Mission Locale, ils avaient à charge des jeunes entre 16 et 26 ans qui étaient suivis au comité de pilotage.

Cette expérimentation a été suivie pendant deux ans et demi englobant des contraintes de délai avec un programme de travail très lourd. Il a donc fallu poser une méthodologie et restreindre le nombre de partenariat. L’objectif n’étant pas que les comités de pilotage deviennent des plénières.

· Eric THENEVOT conclut en disant que pour Monsieur POLLONI il était important de connaître l’entreprise et de travailler sur les représentations qu’ont les uns et les autres. 

Certaines personnes du public parlaient de liens entre les acteurs, le réseau, la connaissance des règlements, des habitudes, des coutumes, des fonctionnements et des particularités.

Monsieur THENEVOT a entendu parler d’accompagnement cohérent et efficace mais il préfère le terme « d’accompagnement dans une contractualisation et une co-responsabilité. »

Atelier 2 : une formation de médiateur pour qui, pour quoi ?
Objectifs :

· Faire témoigner responsables d’entreprises et acteurs de l’insertion ayant bénéficié de la formation expérimentale, sur l’impact de cette formation dans leur quotidien professionnel.

· Ancrer l’utilité de la médiation bien au-delà de la formation et enrichir les pratiques empiriques.*

Animateur :

Laurence BELGHITI ALAOUI
Directrice de l’ANPE Agen-Palissy
Intervenants :

Marie-Laurence POUJON

Gestionnaire des Ressources Humaines – Hypermarché Carrefour à AGEN
Sylvie DE LAVILLE

Conseillère à la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, Référente Espace Emploi

Isabelle MATHE-QUEYLAT
Responsable des Ressources Humaines – Sud’n’Sol à ESTILLAC
Virginie BONO
Conseillère ANPE à AGEN
Nicole GEORGOGIANNI
Coordinatrice – Wegre en GRECE 
L’atelier n° 2 du forum eurojobmédiator intitulé « une formation de médiateur : pour qui, pour quoi ? A réuni les témoignages de responsables d’entreprises et acteurs de l’insertion ayant bénéficié de la formation expérimentale de médiateur.
Apports de la formation.
Elle a permis d’une part, d’avoir une approche globale sur la psychosociologie du jeune demandeur d’emploi en entreprise et d’autre part, de répondre aux questions mutuelles des acteurs de l’insertion et des entreprises afin de mieux comprendre leurs attentes respectives.
· Pour l’entreprise, les questions principales étaient tout d’abord : « qu’est qu’une structure d’insertion, quels sont les différents modes d’accompagnement vers l’emploi ? ». 
· Pour les acteurs de l’insertion l’objectif était de mieux percevoir les attentes des entreprises.

Deux groupes d’actions ayant travaillé en partenariat autour du recrutement et de l’accompagnement de jeunes en entreprises ont témoigné.
1er groupe : 
· Sylvie DE LAVILLE, agent de la Mission Locale de l'Agenais et de l'Albret, avec Marie-Laurence POUJON, responsable des Ressources Humaines à l'hypermarché Carrefour à Agen.

2ème groupe
· Virginie BONO, Conseillère ANPE à Agen Palissy avec Isabelle MATHÉ QUEYLAT travaillant à l'entreprise Sud'n Sol.

Partenariat entre une entreprise et un acteur de l’insertion, autour du recrutement et de l’accompagnement d’un jeune
1er groupe :
Marie-Laurence POUJON, Directrice des Ressources Humaines dans une société indépendante franchisée de grande distribution, a été contactée il y a 2 ans par la Mission Locale afin de participer à l’expérimentation du projet Léonardo. 
La société CARREFOUR n’est pas confrontée à une pénurie de main- d’œuvre, elle reçoit cinq à six curriculum vitæ par jour, cependant pour elle, l’intérêt du projet est de maintenir le public et plus particulièrement le public jeune en emploi. 
En effet, il s’avère difficile de maintenir des postes de travail et la relation avec le jeune public est périlleuse car il provient souvent d’un milieu défavorisé dont les règles sont différentes de celles appliquées en entreprise. Face à ces nouvelles problématiques la formation a permis de comprendre l’importance de la mise en interaction des différents acteurs ayant une vision et une perception différentes des problématiques.
(L’entreprise ne connaît pas forcément les problèmes sociaux du jeune qui, cumulés à des problèmes professionnels conduisent à l’échec)
Sylvie De LAVILLE, référente pour l’emploi à la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, ajoute aux propos de Madame POUJON qu’il existe au sein de la Mission Locale, un atelier de recherche d’emploi où sont réalisées des simulations d’entretien d’embauche. Jusque là, les relations avec les entreprises restaient lointaines. Cette formation a rapproché acteurs de l’insertion et les entreprises partenaires du projet.

L’envie de se rencontrer, de travailler ensemble et de partager des attentes communes représentait déjà un besoin.
La formation a permis de faire évoluer un travail commun en respectant les attentes de chaque acteurs, en effet, l’entreprise quelle qu’elle soit a besoin de main d’œuvre et les organismes d’embauche ont du mal à trouver du travail à leurs chômeurs.
La formation a permis de faire rentrer l’entreprise dans la Mission Locale.

Grâce à ce projet, on apprend à accompagner les jeunes physiquement dans l’entreprise, on les aide avec des ateliers de techniques de recherche d’emploi, on établit une rencontre avec le Directeur des Ressources Humaines…
Beaucoup de jeunes visent des entreprises comme CARREFOUR.
Madame POUJON avait participé à un atelier de présentation de société où elle avait donné son sentiment de DRH face à leurs candidatures. Elle a montré les attentes de l’entreprise lors de cet atelier : il est essentiel de se référer aux horaires, aux consignes, aux règles de sécurité… suivi d’un échange et d’un débat, Brahim, titulaire d’un bac professionnel en vente a été repéré.
Elle décrit l’embauche en contrat à durée déterminée de Brahim. Au fil des jours, elle a mit tout en œuvre pour qu’il s’intègre au sein de son équipe de travail. Elle s’est montrée disponible psychologiquement et physiquement pour l’accompagner dans son poste de travail et répondre à ses questions. Cependant, malgré de bonnes aptitudes de cet employé, ce salarié a souhaité interrompre son contrat invoquant des problèmes financiers et de logement. Après avoir contacté l’agent de la Mission Locale, Marie-Laurence POUJON apprit qu’il s’agissait en fait de difficulté de situation géographique. Ainsi le contrat à durée déterminée s’est rompu au bout de deux mois et demi mais les acteurs de la médiation n’en firent pas un échec puisque le problème fut comprit grâce à la médiation. La formation a permis de créer des passerelles et a montré l’importance d’un travail en commun.
Elle regrette cependant que peu d’entreprises se soient inscrites dans le projet face au regard positif qu’elle porte sur la formation.

2ème groupe :
Isabelle MATHÉ-QUEYLAT est responsable des Ressources Humaines dans la société agroalimentaire de légumes Sud’n’Sol à ESTILLAC.

En 2001, un plan d’embauche de 200 personnes a était mis en place cependant, face à la pénurie de candidatures dont sa société était victime, elle s’est rapprochée des acteurs de l’insertion. Ainsi, elle prit contact avec l’ANPE d’AGEN. Ce tutorat permit de suivre les salariés, de les fidéliser, d’échanger des problématiques communes et de voir la compétence de chaque candidat sous forme d’atelier.
Au niveau du public jeune les problèmes rencontrés sont similaires à ceux de CARREFOUR.

En 2002, la Mission Locale l’a contacté pour son projet Européen qui l’a vivement intéressé. En effet la formation a conforté l’idée du tutorat pour conserver durablement les salariés et l’importance de rapprocher acteurs de l’insertion et entreprises.

Virginie Bono, conseillère ANPE à Agen, souligne l’apport de la formation pour les conseillers en insertion : « nous pensions connaître le monde de l’entreprise mais nos connaissances étaient très partielles ». La formation l’a conduit à modifier ses pratiques professionnelles grâce à une meilleure compréhension entre les acteurs de l’insertion et les entreprises. 
En effet, chacun sait se remettre en question au quotidien pour un travail d’intermédiation : « la médiation, c’est réduire la distance entre le jeune qui intègre l’entreprise et peut être en difficulté et la capacité de cette personne de s’approprier les moyens de surmonter cette difficulté ».
QUESTIONS/RÉPONSES :
Question :
· Rodolphe Pontens, conseiller de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, ayant bénéficié de la formation explique que depuis celle-ci, il perçoit moins l’échec comme une frustration et souhaite savoir si ce sentiment est partagé par les entreprises.  
Réponse :
· Isabelle MATHE-QUEYLAT : la formation permet de prendre du recul et d’analyser l’échec au-delà du contexte professionnel puisque nous analysons également les problèmes sociaux freins à une intégration correcte du salarié. 
Dynamiques créées sur le territoire entre acteurs
Suite à ces propos Ibrahima NDAO, directeur de la Mission Locale de Nevers, a prit la parole en faisant tout d'abord un constat. En 1999 – 2000, un groupe de travail s’est formé (avec le PLIE, la Mission Locale, les éducateurs de rue et la Chambre consulaire) avec pour objectif d’éviter les ruptures de contrat et lors de problématique il était fait appel à son organisme pour résoudre le problème.
Lorsqu’un jeune rencontrait un problème en entreprise, il pouvait faire appel à la Mission Locale pour que celle-ci se mette en contact avec l’entreprise et assurer une médiation. Les résultats ont été encourageants ; On a pu constater moins de ruptures car chacun y trouvait son intérêt.

Isabelle Mathé-Queylat rajoute que le maintien en emploi est une politique sociale importante avec un suivi de chaque personne tant personnellement que professionnellement.

Question :
· Ibrahima NDAO à Marie-Laurence POUJON la formation de médiateur a-t-elle été retransmise à vos équipes ?
Réponse :
· Avec vingt personnes qui constituent l’encadrement, elle rétorque qu’il y a une volonté de culture de la médiation pour son entreprise mais qu’il faudra du temps pour la mettre en place à tous les niveaux. 
Isabelle MATHÉ-QUEYLAT : il est important de multiplier cette formation et mettre en place un tutorat afin de conserver durablement le jeune en emploi.

Question :
· Emmanuel MARTINAT, consultant indépendant « Suite à la formation de médiateur est-il prévu de mettre en place une démarche de capitalisation de l’expérience ?
Réponse :
· Marie-Laurence POUJON : c’est l’essence même du projet il faut travailler sur l’après, faire des actions de rencontres entre les divers participants, prendre des contacts avec les universités, l’objectif est de faire homologuer cette formation, de l’institutionnaliser. 
Question :
· quels sont les outils de diffusion de la formation ?
Réponse :
· La charte est l’outil de base de la formation, elle a permis de partir d’un cadre commun entre tous les partenaires Européens. Le DVD et la charte sont les outils utilisables pour diffuser la formation. Cependant, les outils de médiation ne sont pas formatés,
Selon Marie-Laurence POUJON, la communication passe par le réseau de connaissances, l’expérience, les associations. Elle ne croit pas au cadre figé.

Question : 
· Michel NOEL, gérant JOB SUD « Quelles vont être les relations entre tuteur et médiateur ?
Réponse :
· Un tuteur est chargé de transférer des compétences, de faire des démonstrations de savoir-faire, d’aider à découvrir un environnement nouveau. 

· Un médiateur est plus sur le suivi au cours de l’intégration, la médiation, c’est permettre à quelqu’un qui rencontre des difficultés de s’emparer de ses difficultés et de les surmonter.

La médiation permet de surmonter des difficultés qui dépassent le cadre du savoir faire.

Question : 
· Par quel biais pourra-t-on bénéficier de la formation ?
Réponse :
· Marie-Laurence POUJON : la formation ne se fera pas uniquement par cursus universitaire, les responsables des ressources humaines des entreprises n’en sont pas tous issus, mais beaucoup sont sortis du terrain. La formation pourra également être transmise par l’intermédiaire du réseau, chaque entreprise sera libre d’y adhérer ou non.

Transfert possible de la formation pour d’autres catégories de publics

Question :
· on constate un échec dans le maintien en emploi des plus de 26 ans, vous êtes également confronté à des adultes cumulant des problèmes sociaux et professionnels, ne pourrait on pas dupliquer cette formation à tous les publics en difficultés ?
Réponse :
· D’après Marie-Laurence POUJON, le public adulte présente effectivement les mêmes problématiques que les jeunes avec encore plus de difficultés de communication, cette formation devrait effectivement être dupliquée à tout public "dit en difficulté".
· Virginie BONO ajoute que la différence entre public jeune et adulte va être sur la mobilisation du réseau (ANPE, différents partenaires…)

Question :
· Ne craignez vous pas une mauvaise réaction de l’entreprise lorsque vous proposerez la mise en place de la médiation ? 
Réponse :
· La formation a aidé à lever ces barrières, il n’est pas question de stigmatiser le jeune mais au contraire de l’aider, l’intervention de la Mission Locale est un soutien. Tout vient dans la manière dont le conseiller aborde la médiation. La médiation peut aussi intervenir en cours d’emploi à la demande de l’entreprise montrant que l’intervention du conseiller en insertion est au contraire bénéfique.
Remarque
· Anne Julie BIÉTRY, conseillère ANPE à AGEN : La formation de médiateur a permis de ne plus avoir de complexe vis-à-vis de l’entreprise et de présenter les problèmes du futur salarié qu’ils soient professionnels ou sociaux.
Question :
· Gil VERGNE, chargé des relations entreprises à la Mission Locale rurale de la Haute Vienne «Y a t- il une action spécifique pour diffuser la formation à d’autres entreprises au sein de la même enseigne ?
Réponse :
· La participation à ce projet engage le partenaire à communiquer le plus possible au sein de sa propre structure sur cette formation, des créations de projet dans d’autres structures montrent d’ailleurs que ce projet va se pérenniser.

Regard extérieur d’un partenaire européen sur la relation entreprises / acteurs de l’insertion

Pour clore cette conférence, Nicole GEORGOGIANNI qui est coordinatrice à WEGRE en Grèce (cf. descriptif atelier 3) évoque la situation en terme de médiation dans son pays. WEGRE s’est impliquée dans le projet Européen face aux constats sociaux professionnels. En effet, le taux de chômage chez les jeunes est très élevé malgré le haut niveau de qualification de ce public. L’offre d’emploi est supérieure à la demande.
Les jeunes intègrent des parcours professionnels qui ne correspondent pas aux études faites, d’où une démotivation.
La médiation était jusque là inexistante en Grèce, (les services d’aide aux demandeurs d’emploi offraient jusque là des formations, un accompagnement pour la réorientation professionnelle et proposaient des offres d’emploi aux entreprises), cependant le besoin d’accompagner le public en difficulté en emploi était fort.
La phase d’expérimentation du projet a été faite avec trois entreprises, les résultats étaient encourageants une réelle communication s’est établie entre entreprises, acteurs de l’insertion et jeunes. Face à cette réussite, il y a pour projet d’intégrer la formation à un cursus universitaire. Les entreprises souhaitent également externaliser l’acte de médiation. En effet, il est difficile de cumuler dans certaines structures les postes de direction, de ressources humaines et de formateurs.
Question :
· "OPCAREG" demande quel est le système d’accompagnement et de financement en entreprise ?
Réponse :
· Il n’y en a pas, beaucoup de travail reste à faire.
Atelier 3 : échange sur les politiques d’insertion professionnelle des jeunes et la médiation en Europe

Objectifs :
· Comparer les politiques d’insertion professionnelle des jeunes et le processus de médiation dans les différents pays partenaires.

Animateur :

André KIRCHBERGER

Ancien Chef de Division à la Commission Européenne

Consultant International Emploi Formation
Intervenants :

Olivier paillaud 

Directeur de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret

Ian BOTKA
Vuste Envis Spol s.r.o (République Tchèque)
Giampiero Costantini
Euroform R.F.S. (Italie)

Santiago VILLA
Escuela Europea de Negicios (Espagne)
André KIRCHBERGER ancien chef de division à la Commission Européenne, Consultant International Emploi Formation présente la thématique de l'atelier : "La médiation pour jeunes en emploi et jeunes en situation difficile"

L'atelier sera centré sur les politiques d'Insertion de chaque pays, c'est un atelier d'échange des expériences des différents partenaires européens.

Exposé de la problématique de l'emploi des jeunes dans chacun des pays partenaires.

Espagne (présentation : Santiago VILLA)

Situation des Asturies en 2004
· Population : 1 073 741 Habitants

· Population active : 427 900 habitants

· Dont 383 500 employés et 44 400 sans emplois soit 10,37% de la population active.

Situation de l'emploi dans les Asturies

· Les industries traditionnelles sont en crises.

· Peu d'offres d'emploi.

· Manque de motivation face à la situation du marché du travail.
Situation des jeunes actifs en Asturies
· Situation difficile.

· Peu de perspectives en matière d'emploi.

· Les jeunes étudient de plus en plus longtemps face à ces perspectives.

· Il y a beaucoup d'emplois précaires.
C'est une région d'Espagne où les jeunes ont besoin de beaucoup plus de temps pour trouver un emploi significatif.

Situation des jeunes en difficultés en Asturies

· Manque de qualification.

· Manque de motivation.

· Manque de soutien familial.

· Environnement social difficile qui affecte le comportement

· Manque de moyen (finances).

· Demande d'emploi plus importante que l'offre.

· Victimes de discrimination (tsiganes, gitans…)

· Les services publics ne tiennent pas compte des difficultés sociales et professionnelles des jeunes

· Pas de point information pour accompagner les jeunes dans leurs recherches d’emploi

La médiation

· Certaines actions de médiation existent à l’initiative des O.N.G et organismes à but non lucratif cependant : 
· Ces actions ne sont pas coordonnées

· Elles concernent des publics correspondant à certains critères (gitans, toxicomanes…)

· Les médiateurs ne sont pas des professionnels mais des bénévoles

· Les médiateurs n’ont pas reçu de formation spécifique

Qui fait de la médiation dans les Asturies ?

· ONG

· Les professionnels et les volontaires des organismes caritatifs
· Les administrations

Difficultés rencontrées par ces médiateurs

· Pas de formation

· Pas de relation avec les entreprises

Le projet EUROJOBMEDIATOR a montré l’importance de sensibiliser les entreprises aux problèmes des jeunes. Il a été l’occasion de comparer avec d’autres organisations les actions de médiation faites dans différents pays européens.

Le projet a été l’objet d’un partage entre entreprises et acteurs de l’insertion, Santiago VILLA fait également de la médiation. Dans le cadre du projet, une formation de médiateur a été mise en place.

Le comité de pilotage local comprend également l’administration et également les entreprises (cependant il est plus difficile d’impliquer les entreprises)

QUESTIONS/REPONSES
Question :
· Par rapport à votre expérience dans la région des Asturies, comment l’équivalent de l’ANPE française (INAIM) est-il impliqué dans le projet ?
Réponse :
· INAIM prend peu en compte les difficultés rencontrées par le jeune public, surtout les difficultés sociales, cet organisme gère l’ensemble du public demandeur d’emploi et n’est pas spécialisé pour le public jeune.

Question :
· Les travailleurs sont ils intéressé au partenariat entre entreprise et acteurs de l’insertion ?
Réponse :
· oui ils sont intéressés mais à ce jour l’accent n’a pas suffisamment été porté sur les jeunes en difficultés.

Question :

· Ian BOTKA : Y a-t-il des motivations financières pour les entreprises pour favoriser l’embauche des jeunes en difficultés ?
Réponse :
· 6 mois d’aide sont offert au entreprise cependant c’est trop peu par rapport au temps passé à former un jeune pour qu’il devienne productif. Le principal problème des entreprises sont quelles n’ont pas le temps de former les jeunes.

ITALIE (présentation : Giampiero COSTANTINI)
Situation dans la Province de Cosenza
· 56 % de la population est employée

· 9 % de la population est au chômage

· 35 % de la population est inactive
Comparaison avec d’autres pays européens
Le pourcentage de personnes en âge de travailler c'est-à-dire entre 15 et 64 ans n’est pas aussi élevé que dans d’autres pays partenaires (en France 63 % de la population active est occupé, En Allemagne 65 %).
En Italie il y a une grande différence dans la proportion de population active occupée entre l’Italie du nord et du sud d’où deux partenaires italiens au sein du projet, un pour l’Italie du nord et un pour l’Italie du sud.

Le chômage est plus élevé en Italie du sud qu’en Italie du nord. Au sud certaines régions ont un taux de chômage pouvant atteindre 40 %) tandis qu’au nord certaine région n’ont que 4 %. Dans la région de Calabre le pourcentage de personnes à le recherche d’un emploi est plus important que actif occupés (33.3 % de personnes à la recherche d’un emploi et 21.2 % d’actifs occupés).
Comparaison par age et par sexe de la situation de l’emploi dans la région de Calabre

Les groupes les plus défavorisés sur le marché du travail sont les jeunes et les femmes ;

Les réformes mises en place pour modifier ces tendances

En 1997 introduction de la loi 469 : 

· Cette réforme vise à modifier tous les anciens systèmes d’insertion, elle n’a pas encore abouti dans son intégralité

· L’état délègue le pouvoir aux provinces (Baisse du monopole de l’état dans le domaine de la médiation.)

· Décentralisation vers des organismes privés

· Création d’un établissement pour l’emploi (centri per l’impiego) pour accompagner tout type de public dans leurs recherches d’emploi, (principale faiblesse de L’Italie, il n’y a pas d’organisme pour gérer les problèmes spécifiques du public jeune)
· Chaque centre pour l’emploi a une méthode de travail adapté au contexte socio-professionnel de sa région 

Où

5 centres couvrent la totalité du territoire

· Centro per l’impiego di Castrovillari

· Centro per l’impiego di Corigianoli

· Centro per l’impiego di Rossano

· Centro per l’impiego di Cozensa

· Centro per l’impiego Di Paola
Les organismes accompagnant les demandeurs d’emploi
· Les services publics de l’état 

· Les organismes privés de recrutement 

Objectifs de ces organismes

· Regrouper l’offre et la demande d’emploi

· Faire de la formation et de la réorientation
Services proposés aux demandeurs d’emploi

· Centraliser les informations pour les demandeurs d’emploi

· Accompagner et conseiller le public

· Faire des ateliers avec les entreprises et les demandeurs d’emploi

· Accompagner et soutenir les publics défavorisés

Bénéficiaires de ces services

· Les jeunes

· Les minorités

· Les chômeurs de longue durée

· Les personnes sans expérience professionnelle

· Les femmes suite à une longue rupture dans leurs parcours professionnels

· Les personnes victimes de discriminations
La médiation

Elle est mise en place pour rester en emploi et pas uniquement pour aborder le sujet de l’insertion

Le problème actuel est que les entreprises publiques et privées ne sont pas réellement prêtes à accompagner les jeunes en emploi, ce processus est en cours avec le projet.
 Ce projet permettra de regrouper secteur public et privé pour travailler ensemble

QUESTIONS/REPONSES
Question :
·  Karine GUILLET, CNML sur les évolutions démographiques : L’Italie a également eu un baby-boom après la seconde guerre mondiale cette population en âge de la retraite est devenue aujourd’hui la génération du papy boom, cette inversion de la tendance va engendrer une population inactive supérieur a celle des actifs, comment l’état se prépare t’il ?

Est-ce que cette modification démographique va entraîner une meilleure implication des entreprises dans le projet ?

Réponse :
· Le problème est effectivement le même qu’en France, la population vieillit et effectivement dans l’avenir l’état devra faire face à ces modifications

Olivier PAILLAUD, directeur de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret.

· En France à terme il y aura plus de population inactive que d’actifs et nous commencerons à analyser ce problème avec les entreprises. En Italie et en Espagne la préoccupation actuelle est de régler le fort taux de chômage des jeunes (surtout en Calabre), actuellement les italiens ne sont pas sur une réflexion à moyen terme mais à court terme d’où la nécessité de mettre en relation entreprises et acteurs de l’insertion du public ou du privé pour faire de la médiation.
Question :

· Peut on avoir plus de détail sur l’implication des entreprises dans ce projet ?
Réponse :

· Le problème est de faire face à un taux de chômage trop élevé chez les jeunes, il est trop tôt pour savoir comment les entreprises vont s’impliquer dans ce projet. 

Question :
· Martine SERVAIS Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret : Observe t-on en Italie comme en France une population de jeunes très en difficulté ne faisant ou n’ayant pas fait d’études et sans travail ?
Réponse :
· En Italie à la différence de la France, le public jeune est qualifié, beaucoup de jeunes continuent leurs études car ils ne trouvent pas de travail. Un problème se pose car les recherches d’emploi de jeunes qualifiés et de jeunes non qualifiés sont différentes, l’Italie doit être plus souple en fonction des régions dans les centres d’aide de recherche à l’emploi pour s’adapter à ces 2 types de demandeurs d’emploi. Ce problème a également été étudié dans le cadre du projet.

Olivier PAILLAUD ajoute qu’effectivement les jeunes sont plus qualifiés en Italie et en Espagne qu’en France .Il y a moins de jeunes en difficulté d’insertion non qualifiés cependant, l’équivalent de la Mission Locale n’existant pas en Italie et en Espagne, il est également plus difficile de repérer le public jeune non qualifié.

Monsieur COSTANTINI ajoute qu’une réforme de l’enseignement supérieur est en cours pour que le public jeune intègre plus rapidement le marché du travail.

André KIRCHBERGER remarque que ce n’est pas parce que l’on a moins de diplôme que l’on est moins qualifié (les apprentissages sont des cursus scolaires courts mais qualifiants), l’allongement de la scolarité n’améliore pas systématiquement l’employabilité 

D’où la réforme de l’enseignement pour diminuer la durée des études ayant pour objectif de faire entrer plus rapidement les jeunes sur le marché du travail.
Question :
· André KIRCHBERGER : Y a-t-il l’équivalent du PLIE, des Missions Locales en Italie pour accompagner les jeunes non qualifiés (niveau V en France) ?
Réponse :
· Aucune structures de ce type n’existe actuellement. 

· Olivier PAILLAUD ajoute que les centres pour l’emploi sont des "mix" entre ANPE et Mission Locale, un département pour les jeunes est présent au sein de cette structure.

Question :
· Y a-t-il comme en France du travail non déclaré et, si oui, permet-il aux jeunes non qualifiés de trouver plus rapidement du travail ?

Réponse :
· Oui, c’est d’ailleurs pour ces raisons que les données chiffrées ne sont pas tout à fait exactes, c’est justement souvent le public non qualifié qui travaille souvent illégalement. L’état italien mène un véritable combat contre cette pratique pour que ces travailleurs deviennent réguliers.

· D’où une baisse dans les trois dernières années du taux de chômage

REPUBLIQUE TCHEQUE (présentation par Ian BOTKA)

La situation de l’emploi en République Tchèque est similaire aux autres pays européens.

Monsieur BOTKA souhaite aborder le sujet de l’insertion professionnelle avec une approche holistique.

Le problème spécifique est que la République Tchèque se trouve dans une économie de marché depuis 15 ans après 40 ans de communisme. Toutes les entreprises étaient la propriété de l’état il n’y avait aucune place au secteur privé. L’héritage du communisme a fait qu’il n’y avait donc pas besoin de lien entre secteur public et entreprises. Avant on ne pouvait pas créer sa société puisque l’état avait la main sur toute l’économie. Beaucoup de méfiance perdure entre le secteur privé et l’état, les choses évoluent actuellement mais de manière lente. 
L’Italie, la France et l’Espagne ont des économies de marchés bien établies, la République Tchèque vit en économie de marché seulement depuis 15 ans. Aujourd’hui les institutions ont beaucoup de mal à convaincre les entreprises de travailler avec elles.

La République Tchèque attend énormément des autres pays pour analyser leurs expériences et ainsi acquérir un savoir faire.

L’intégration récente de politique dans le processus d’insertion offre des incitations financières aux entreprises pour l’embauche de jeune. Cet appui est donné pour une période de 6 mois, le montant est un peu inférieur au salaire moyen. L’entreprise donne le salaire minimum au salarié et le ministère du travail complète pour arriver au salaire moyen. Pour obtenir cette aide le dirigeant d’entreprise doit employer des jeunes demandeurs d’emploi de plus de trois mois. Cette aide est vraiment un soutien positif pour favoriser l’emploi des jeunes en difficulté mais il est encore trop tôt pour analyser les avantages (expérience au stade expérimental).

La médiation

Dans le processus de médiation l’accent n’est pas particulièrement mis sur les jeunes, pas de politique spéciale sur la prévention du chômage et le maintien en emploi. Actuellement, on aide les jeunes à obtenir un emploi mais pas à le conserver. 15 à 20 % de rupture de contrat chez les jeunes. 80 à 85%; du processus de médiation est pris en charge par les agences pour l’emploi.

Dans le secteur privé, la médiation est faite par certaines agences conseil dans le secteur professionnel mais aucune institution dans le secteur privé ne s’adresse aux jeunes.

La médiation apparaît nécessaire d’une part pour que les médiateurs aient une meilleure connaissance du public jeune et de ces problèmes sociaux et professionnels pour mieux les prendre en charge.

De plus les salariés des agences pour l’emploi n’ont pas de formation en psychologie pour faire face aux problèmes de découragement chez les jeunes, les médiateurs externes ne savent pas les motiver. Ces agences connaissent mal les problèmes des jeunes et ont donc du mal à les comprendre. La relation de confiance entre acteur de l’insertion et jeune est donc difficile à instaurer.

La médiation externe existe donc déjà en République Tchèque avec les offices pour l’emploi cependant la médiation interne est nouvelle expérience.

Question/Réponse 
Question :
· Quel est le taux de chômage en République Tchèque ?

Réponse :
· 11 % ce taux est en baisse depuis 2 à 3 ans. (Le taux est probablement erroné). Il y a une très grosse différente entre le nord et le sud (au nord ce taux peut atteindre 23 à 24 %)

· De plus le taux de chômage des jeunes est beaucoup plus important que celui des adultes.

La France (présentation Olivier PAILLAUD)

Situation de l’emploi 2004 en France

Le taux de chômage :

· 9.7% en 2004 en Lot-et-Garonne. La part des jeunes représente 18%

Depuis 2000 le chômage est passé de 9 à 9.7% et la part des jeunes oscille entre 16 et 21%

· Le taux de chômage en Aquitaine et en France est de 9.9%

En 2003 ce taux était de 9.6 en Lot -et- Garonne et de 9.7 en Aquitaine et en France. Le Lot-et-Garonne se trouve dans la moyenne nationale. 

· Le nombre de demandeurs d’emploi fin 2004 au plan national est de 2 674 000 dont 636 000 jeunes

Selon les bassins de l’emploi, la situation est plus difficile :

· Agen/Nérac : 9.8%

· Villeneuve : 10.3%

· Marmande : 9.3%

Les différents réseaux d’accueil :

L’ANPE, structure d’accompagnement des jeunes et de tout public demandeur d’emploi compte 796 agences sur le plan national dont 38 en Aquitaine et 4 en Lot -et- Garonne.
Les Missions Locales s’occupent des jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés.

· Il existe 556 structures au niveau national 

· 23 Missions Locales en Aquitaine

· 3 en Lot-et-Garonne

· 910 000 jeunes ont pris contact avec les Missions Locales en 2002 dont 388 000 nouveaux inscrits.

· 50 à 60% du public reçu en Mission Locale est inscrit à L’ANPE

Il existe d’autres structures qui s’occupent de l’accompagnement de la prise en charge des jeunes :

· Les PLIE : accompagnement des jeunes

· Les organismes de formation qui peuvent proposer des actions

· Les espaces emploi des communes
Les liens entre L’ANPE et la Mission Locale sont assez forts depuis 1998. 

Tout d’abord il y a eu des conventions espace jeunes, qui permettaient aux missions locales de disposer de l’outil informatique et de ce fait sortir les offres et de faire les mises en relation avec la mise à disposition d’un conseiller ANPE dans les missions locales.

A partir de 1998 les jeunes ont été une des cibles privilégiées à la suite du conseil du Luxembourg (nouveau départ vers l’emploi)

A partir de juillet 2001, la mesure de 1998 a été généralisée à l’ensemble des demandeurs d’emplois et donc des jeunes dans le cadre du projet d’action personnalisé.

Dans le cadre du PARE (plan d’aide du retour à l’emploi), les jeunes ont eu une offre de service individualisé : l’accompagnement renforcé en partie confié aux missions locales dans le cadre d’une convention de co-traitance pour la mise en œuvre du PAP au même titre que Cap Emploi pour les travailleurs handicapés et l’APEC pour les cadres et la Mission Locale pour les jeunes

L’ANPE s’occupe de tout le public demandeur d’emploi, de l’emploi et la formation mais l’insertion professionnelle reste la priorité. 
La Mission Locale travaille sur l’insertion sociale et professionnelle des jeunes en prenant en compte tous les freins périphériques qui peuvent exister (les problématiques de mobilité, de logements, problématiques sociales et familiales)
Les outils de médiations

En France il existait des outils pouvant se rapprocher du concept de médiation ;
· La prestation d’accompagnement à l’emploi (la P.A.D) de l’ANPE qui permet un suivi dans l’emploi mais qui est peu utilisée.

· Le programme trace dans les Missions Locales offrant un accompagnement individualisé 
· Le PLIE finance dans certaines régions des postes de médiateur pour permettre l’intégration durable en emploi

· Le parrainage avec les Missions Locales : des bénévoles actifs ou retraités accompagnent des jeunes manquant de relations sociales ou de connaissances en entreprises et font de la médiation avec les employeurs.

· La formation de maître d’apprentissage confirmé dans le cadre de la formation en alternance. Cette fonction comporte certaine similitude avec la fonction de médiateur.

Questions/Réponses
Question :
· À quel âge les jeunes entrent-ils dans la vie active dans les différents pays ? 

Réponse :
· En Espagne l’école est obligatoire jusqu’à 16 ans ce qui engendre un problème de démotivation chez les jeunes qui ne sont pas intéressés par l’école. Le problème n’est pas la durée mais le contenu de la scolarité.

· En République Tchèque la scolarité est obligatoire jusqu’à 15 ans l’âge a été diminué jusque là, elle était obligatoire jusqu’à 16 ans. 
Question :

· Existe-t-il des CIPA (dispositif d’institution généralisé) en Lot et Garonne et qu’elle sont vos relations avec ce dispositif ? 
Réponse :
· Oui, nous avons de très bonnes relations sur 40 places, 20 places étaient prises par des jeunes issus de la Mission Locale.

Question :
· Cette formation de médiateur a-t-elle été partagée également par des TPE ?
Réponse :
· Oui, une petite entreprise de 4 salariés a participé au projet et la mise en place de cette formation de médiateur a été très positive.

Table ronde de conclusion
Objectifs :
· Etudier la plus-value de la médiation ou de l’accompagnement en emploi au regard de l’expérience menée par la Mission Locale
· Prise en compte par les politiques régionales et nationales de l’accompagnement et de la médiation en emploi

Animateur :

André KIRCHBERGER

Ancien Chef de Division à la Commission Européenne

Consultant International Emploi Formation
Intervenants :

Jean BARRULL
Président de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret

Jean DIONIS DU SÉJOUR
Député du Lot-et-Garonne

André MONTANÉ
Président de la Commission Europe
CNML

Président de la Mission Locale de l’ARIÈGE
Monsieur BRESSY Jean-Jacques
Directeur ANPE Aquitaine

Monsieur LERBOUR Michel
DDVS Conseil Général du Lot-et-Garonne

Sébastien THIERRY

Responsable du service Grands Projets
Agence Nationale Socrates Leonardo Da Vinci
Prise en compte par les différentes politiques sur l’accompagnement dans l’emploi au niveau européen :

· Sébastien THIERRY, responsable du Service Grands Projets – Agence nationale Socrates Leonardo Da Vinci :
Au début des années 1990, les politiques d’emploi des états membres étaient capables de prendre en charge les demandeurs d’emploi sur un plan financier mais moins sur un plan préventif. Il était nécessaire d’aboutir à une concertation des États membres et à une coordination des politiques.

Sébastien THIERRY explique qu’en 1997 dans le traité d’Amsterdam le nouveau titre sur l’emploi a été un réel tournant au niveau européen.

Ainsi, au sommet de Luxembourg, les chefs d’État et de gouvernement ont établi une stratégie européenne pour l’emploi avec 4 piliers :

· améliorer la capacité d’insertion professionnelle des jeunes et des demandeurs d’emploi sur le marché de l’emploi,

· développer l’esprit d’entreprise,

· encourager la capacité d’adaptation des entreprises et des travailleurs,

· mettre chacun à égalité pour répondre à une demande.

Le FSE est un instrument de financement décentralisé et présent depuis 1957 lors de la création de la CEE. Il fait référence à la stratégie européenne pour l’emploi, aux 4 piliers, aux lignes directrices qui sont déclinées d’après les 4 piliers, aux plans nationaux d’action pour l’emploi.

Remarque : le bon fonctionnement dépendra principalement des compétences des États membres.
Le programme Leonardo :

· C’est un instrument de financement centralisé, expression de la politique communautaire, qui finance l’innovation à un niveau transnational (c’est une expérimentation).

Il y a 2 types de programme Leonardo :

· L’innovation qui crée des outils, mène à des Grands Projets et tout ceci doit être pérennisé.

· Le financement de la mobilité.

L’insertion était la priorité en 2000 / 2002 (priorité calquée sur celles de la stratégie de l’emploi : capacité d’insertion professionnelle) Au fur et à mesure elle devient de plus en plus l’instrument du processus de Copenhague. En effet, on se recentre sur l’éducation et la formation pour faire en sorte que l’Europe économique soit la plus compétitive (reconnaissances des qualifications, validation des acquis, orientation et formation des formateurs)

L’accompagnement est une des clés du succès (VAE, e-learning…) mais il faut un tuteur. On note que les jeunes sans qualification sont sans accompagnement, hors formation ouverte mais à distance.

Il est à noter que 75 % à 80 % des personnes ayant obtenu une mobilité trouvent du travail ou une reprise de formation. De là, la mobilité est essentielle pour les acteurs de l’insertion.

Maintenant, il est bon de souhaiter que ce projet soit autonome avec ses subventions expérimentées pour développer les contenus, la formation… Il reste à poursuivre ce chemin.
Politique régionale et nationale de l’accompagnement et de la médiation en emploi.
· Monsieur BRESSY Directeur régional de l’ANPE Aquitaine constate que jusqu’à présent, on a plus travaillé sur la recherche d’emploi, les méthodes que sur l’entrée proprement dite en entreprise. Malheureusement, si cette entrée n’est pas travaillée on risque des emplois de courte durée.
Exemple de travaux effectués par l’ANPE :

· Les EMT (évaluations en milieu du travail).

Elles sont utilisées par exemple dans les métiers de l’Hôtellerie et de la restauration, on évalue pendant 5 jours l’aptitude d’un candidat.

Elles aident à confirmer des orientations et à juger s’il faut réellement entamer une formation. Elles permettent également de réduire les coûts d’apprentissages.
· Les plates formes de vocations prévues dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale.

Elles permettent d’identifier les métiers qui intéressent les jeunes grâce à une méthode d’habileté (tests) et une méthode d’orientation. C’est un support pour mettre en place des formations et ainsi lutter contre l’exclusion des jeunes ayant un niveau d’étude moins élevé.

· Prestation d’accompagnement avec une évaluation professionnelle.

· Prestation d’accompagnement dans l’emploi (PAD)

Il est nécessaire d’accompagner les demandeurs d’emploi dans l’entreprise pour être sûr que l’intégration se passe bien.

André MONTANÉ, Président de la Commission Europe – CNML / Président de la Mission Locale de l’Ariège et Conseiller Général

Analyse de la situation des Missions Locales dans les programmes européens

La Commission Europe au CNML fonctionne depuis trois mois. 

· 55 Missions Locales sont impliquées dans des programmes européens et le CNML doit coordonner et fédérer ces actions. Il faudrait mettre en place un document pour aider les autres Missions Locales à s’impliquer dans un des dispositifs européens
Objectifs : 

· Pour 2005 /2006, au niveau national : valoriser le savoir faire dans la gestion des fonds structurels en s’assurant de la mise en œuvre des pratiques et de gestion harmonisée,capitaliser les actions déjà mises en œuvre sur les projets communautaires,élaborer un projet Europe pour les Missions Locales

· au niveau européen, recenser les différentes politiques mises en œuvre pour l’insertion des jeunes et développer les échanges, privilégier les actions transfrontalières

· s’impliquer dans la mobilité transeuropéenne.

Freins :

· accueil et réciprocité de l’accueil : il y a plus de jeunes français qui vont dans d’autres pays que l’inverse. Le coût du déplacement ainsi que la langue natale sont des barrières.

· au niveau de l’entreprise, il y a une fracture importante entre entreprises et jeunes d’où la nécessité d’un tuteur, repère dans l’entreprise et d’un référent unique

· valoriser le travail qui doit être mis en exergue par l’accompagnateur

· prioriser le savoir être au savoir faire

· connaître la position de l’employeur et de l’entreprise par rapport aux jeunes non qualifiés.

Karine GUILLET occupe un poste de chargée de Mission Europe au CNML et peut être contactée par les Missions Locales.
Mobilisation et politique sur insertion professionnelle du conseil général

Monsieur LERBOUR, DDVS, Conseil Général explique que le Conseil Général porte un intérêt depuis longtemps à l’insertion des jeunes en Lot-et-Garonne avec :
· Accompagnement sur le dispositif Emploi Jeune, avec participation financière 

· Depuis un an, accompagnement du jeune à l’emploi six mois avant la fin de son Emploi Jeune pour réactiver capacité à rebondir sur l’accès à l’emploi soit sur la relation avec son employeur, soit vers d’autres horizons. 

· Décentralisation du fond d’aide aux jeunes en difficultés sur les Missions Locales. Maintien de la déconcentration de ces fonds auprès des 3 missions locales

· Des dérogations pour les RMistes de moins de 25 ans ont été effectuées du fait de charge de famille avec enfant à venir (2% de l’ensemble des bénéficiaires du RMI sont dans cette situation en Lot-et-Garonne)

Pour le public bénéficiaire du RMI, l’insertion professionnelle s’est développée de façon diversifiée

· Les acteurs : les agents travailleurs sociaux en 1990 – 1991 ont relevé le challenge de travailler sur cette problématique de l’insertion professionnelle et d’un éventuel rapprochement du monde de l’entreprise : émergence de permanences emploi (conseillers ESF ou assistantes sociales),

· Partenariat prestataires : ANPE, Missions Locales.

De là une question s’est posée, faut-il traiter d’abord les problèmes sociaux avant l’insertion professionnelle chez les publics Rmistes ? 

En fonction des profils on se positionne sur une approche.

La méthode IOD : intervention sur l’offre et la demande mise sur emploi direct assure une non stigmatisation.
Les enseignements à tirer :

· Nécessité de l’accompagnement à l’emploi,

· Le RMA (que 55 conventions signées depuis septembre), dispositif trop stigmatisant,

· il faut espérer une réussite des contrats d’avenir.

Jean DIONIS DU SÉJOUR, Député de Lot et Garonne, explique que l’objet du colloque est la médiation et la réussite de l’insertion professionnelle des jeunes.

Le chômage des jeunes en France reflète un gros échec collectif national En effet, en France, l’entreprise est un objet de confrontation idéologique et il faut faire une marche progressive et lente pour faire évoluer l’entreprise en unité d’emploi.

En 2002, avec le plan nouveau gouvernement, on souhaite arrêter les contrats aidés car l’emploi jeune pèse lourd financièrement. Puis, en 2004, on fait un constat d’échec alors on retourne au contrat aidé.
Particularités des maisons pour l’emploi :

· Il y aura 300 maisons pour l’emploi dont 2 en Lot et Garonne (une sur Agen).

· Les maisons pour l’emploi vont se regrouper (Missions Locales, ANPE, PLIE…). Une place sera faite aux entreprises. 

· Mise en place de référents pour un accompagnement renforcé et personnalisé du jeune sans diplôme et sans qualification tel un rôle de médiateur.

· Il y a une hausse de 40 % du nombre d’apprentis en 5 ans. 

On évolue donc vers des actions co financées par l’État et par l’Europe.

Avec l’Europe, on n'empêchera pas la mobilisation croissante des entreprises sur ce problème de l’insertion des jeunes. Il faut impliquer de plus en plus les entreprises.

Le chômage est culturel quand on parle de « Savoir être, savoir faire »et il faut intervenir sur l’interface entre entreprise et jeunes

Jean DIONIS DU SÉJOUR, "La dignité c’est quand même la fiche de paye"
Il faut donner une priorité aux programmes qui permettront aux jeunes de trouver un travail, une fiche de paye et donc leur dignité.

Clôture :
André KIRCHBERGER, Ancien Chef de Division à la Commission Européenne, Consultant International Emploi Formation, clôt cette journée riche et utile en citant que les projets et les réflexions sont des points de départ. 

Jean BARRULL, créateur et Président de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret, vice-président de la CAA (communauté d’agglomération d’Agen) explique que "ces succès sont quantitatifs et qualitatifs mais il faut rester prudent sur cette opération. Pour les élus leur devoir est de s’impliquer dans ces affaires".

En effet, la Mission Locale a fait le choix depuis 4/5 ans de se tourner vers le partenariat avec le monde économique.

Il remercie tous les partenaires associatifs, les entreprises, les acteurs de l’insertion, les pouvoirs publics grâce à qui le projet a réussi.

Le projet aura une continuité même si un travail important reste à faire.

Il faut que la formation devienne officielle : certification de la formation (universités, ministère du travail…).

André KIRCHBERGER remercie les collègues de chaque pays en étant fier de voir un projet réel qui débouche sur des pistes concrètes : développement et maintien de l’emploi des jeunes non qualifiés.
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